
POLITIQUE

HYGIÈNE,
SÉCURITÉ ET
ENVIRONNEMENT

Dans une démarche de maîtrise des risques, dont l’objectif
est le « zéro accident » et « la maîtrise des rejets et déchets »,
Flash Intervention déploie plusieurs actions dont :

•	des sensibilisations et formations régulières, plus particulièrement auprès des opérationnels. 
•	 le transport d’une partie de son personnel en poste chez les clients.
•	 le suivi rigoureux de sa flotte automobile.
•	 les protections du travailleur isolé, avec l’attribution, si nécessaire, de dispositifs 

électroniques d’assistance.
•	des prestations à vocation sociale (assistance sociale, prises en charge facilitées auprès 

d’établissements sanitaires, etc.).
•	 la prise en charge partielle d’une assurance maladie complémentaire.
•	un lien permanent entre les agents de sécurité et les équipes d’encadrement assurant une 

plus prompte réaction face aux situations d’urgence.

Agrément N° 161/MEMIS/CAB du 02/04/2014

Soucieuse d’assurer un environnement de 
travail sain à ses collaborateurs, Flash Inter-
vention, acteur majeur de la sécurité privée 
en Côte d’Ivoire, s’engage à préserver l’en-
vironnement de travail, la santé et la sécurité 
de ses travailleurs.

Chaque jour, la pluralité des métiers de Flash 
Intervention la confronte à une diversité de 
risques pouvant affecter significativement 
la santé des travailleurs et par conséquent 
l’activité de l’entreprise. 

Alors qu’elle évolue aussi vers un système 
de management de la qualité, Flash Inter-
vention est déterminée à ancrer une véritable 
culture professionnelle en Hygiène, Sécurité 
et Environnement parmi son personnel. 

La Direction de Flash Intervention s’engage 
à satisfaire les obligations légales et règle-
mentaires, et à renforcer les ressources né-
cessaires. 

La Direction Générale compte sur ses col-
laborateurs pour comprendre, collaborer et 
soutenir, chacun dans son métier respectif, 
la mise en œuvre de la présente politique.

Abidjan, le 14 janvier 2022


